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Les Zones Humides

Article 2 de la loi sur l'eau 1992 : 

"On entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hydrophiles pendant au moins une partie de l'année."
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1. Qu'est-ce qu'une zone humide ? 

Une zone humide est une région où l’eau est le principal facteur qui contrôle le milieu naturel et la vie animale et végétale associée. 

Au-delà de cette caractéristique commune, les zones humides présentent une grande diversité de milieux, de localisation, de forme, de taille, de fonctionnements hydrologiques et d'usages.

Cela s'est traduit par une multitude de définitions à travers le monde et une relative difficulté à leur appliquer une définition unique.

Parmi les caractéristiques des zones humides à l'origine de cette complexité, on peut citer :

· Leur localisation entre terre et eau.

· La variabilité spatiale et temporelle de la submersion ou de la saturation.

Cependant, on peut noter la définition adoptée par les scientifiques : "les zones humides se caractérisent par la présence, permanente ou temporaire, en surface ou à faible profondeur dans le sol, d'eau disponible douce, saumâtre ou salée. Souvent en position d'interface, de transition, entre milieux terrestres et milieux aquatiques proprement dits, elles se distinguent par une faible profondeur d'eau, des sols hydromorphes ou non évolués, et/ou une végétation dominante composée de plantes hydrophiles au moins une partie de l'année. Enfin, elles nourrissent et/ou abritent de façon continue ou momentanée des espèces animales inféodées à ces espaces.

Les zones humides correspondent aux marais, marécages, fondrières, fagnes, pannes, roselières, tourbières, prairies humides, marais agricoles, landes et bois marécageux, forêts alluviales et ripisylves marécageuses, mares y compris les temporaires, étangs, bras morts, grèves à émersion saisonnière, vasières, lagunes, prés salés, marais salicoles, sansouires, rizières, mangroves… Elles se trouvent en lisières de sources, de ruisseaux, de fleuves, de lacs, en bordure de mer, de baies, et d'estuaires, dans les deltas, dans les dépressions de vallées ou dans les zones de suintement à flanc de collines."

Actuellement, les principales zones humides françaises métropolitaines (hors vasières, milieux marins, cours d’eau et grands lacs) représentent environ 1,5 millions d’hectares, soit 3% du territoire métropolitain. 

Plus de 50% des espèces d’oiseaux en dépendent et 30% des espèces végétales remarquables et menacées en France y sont inféodées. 

2. Les objectifs de la préservation des zones humides.

Par leurs caractéristiques et leurs fonctionnements écologiques, les zones humides assurent de nombreuses fonctions hydrologiques et biologiques qui justifient la mise en place de mesures de protection et de gestion pour préserver toutes ces potentialités à l'origine de nombreux services rendus à la collectivité.

En effet, le rôle et l'intérêt des zones humides, aujourd'hui démontrés par de nombreux travaux de recherche, études et retours d'expérience, sont multiples et stratégiques. Notons :  

· Les fonctions remplies par les zones humides, déduites directement de leurs caractéristiques et de leurs fonctionnements écologiques.

· Elles contribuent au maintien et à l'amélioration de la qualité de l'eau en agissant comme filtre épurateur ; elles favorisent le piégeage, la transformation (désinfection, dénitrification…), et l'absorption d'éléments dissous, grâce aux espèces végétales et animales qu'elles abritent.

· Elles diminuent l'intensité des crues et soutiennent les débits des cours d'eau en période d'étiage (basses eaux) ; fonctionnant comme des éponges, les zones humides possèdent une capacité de stockage de l'eau propre à en retenir de grandes quantités, et à la restituer ensuite progressivement.

· Elles constituent de véritables réservoirs de biodiversité en assurant à la fois des fonctions d'alimentation, de reproduction, d'abri, de refuge et de repos. 

Ainsi, en France, 30% des plantes remarquables et menacées vivent dans des zones humides, environ 50% des espèces d'oiseaux dépendent de ces zones, et les 2/3 des poissons consommés s'y reproduisent ou s'y développent. 

Elles concourent donc à la préservation de la biodiversité.

· Les valeurs ou services rendus.

· La forte productivité biologique qui caractérise les zones humides est à l'origine d'une importante production agricole (rizière, pâturage…), piscicole (pêches, piscicultures), et conchylicole (moules, huîtres…). 

Les zones humides ont donc un rôle économique non négligeable.

· Les zones humides sont le support d'activités touristiques ou récréatives importantes (tourisme vert, activités nautiques…).

· Elles assurent la complémentarité et la solidarité "rural-urbain". 

Mais les zones humides reculent aujourd'hui en France et dans le monde, devant notamment l'intensification agricole, le développement de l'urbanisation, les transports, et les aménagements touristiques.

Un rapport gouvernemental d'évaluation sur les zones humides de 1994 a montré que 50% des zones humides ont disparu en France depuis 30 ans.

Les récentes catastrophes climatiques confirment la nécessité de préserver les zones humides qui subsistent et de restaurer celles qui disparaissent, car elles cristallisent aujourd'hui des enjeux de société (tourisme vert, avenir du monde agricole, gestion des conflits d'usages…). 
3. La législation relative aux zones humides.

Après avoir longtemps subi une mauvaise réputation de zones insalubres, on constate depuis les années 1970 une prise de conscience générale de l'intérêt des zones humides, qui a conduit à une reconnaissance de ces milieux : les zones humides sont aujourd'hui reconnues comme des "zones utiles" à préserver, par plusieurs textes juridiques nationaux, européens ou internationaux.

· La Convention de RAMSAR relative aux zones humides d'importance internationale, signée le 2 février 1971.
Il s'agit d'un traité intergouvernemental qui sert de cadre d'action nationale et de coopération internationale pour la conservation et l'utilisation rationnelle des zones humides et de leurs ressources.

La Convention compte des pays membres dans toutes les régions du monde.

La France a adhéré à cette convention le 1er octobre 1986. Elle s'est alors engagée sur la scène internationale à préserver les zones humides, notamment celles qui sont d'importance internationale.

La Convention de RAMSAR a apporté deux définitions :

· Les zones humides : ce sont des "étendues de marais, de fagnes, de tourbières ou d'eaux naturelles ou artificielles, permanentes ou temporaires, où l'eau est stagnante ou courante, douce, saumâtre ou salée, y compris des étendues d'eau marine dont la profondeur à marée basse n'excède pas six mètres". 

Cette définition très large permet de nombreuses interprétations en fonction des particularités de chaque pays, afin de permettre au maximum la mobilisation des énergies sur les problèmes liés aux zones humides.

· Les zones humides d'importance internationale : une zone humide est caractérisée d'importance internationale en fonction de critères tels que la présence d'espèces animales et végétales rares, en danger ou en grand nombre (oiseaux d'eau notamment), ou le rôle qu'elle joue pour le maintien des populations humaines.

Mais cette désignation ne constitue, pour chacune des zones humides concernées, qu'un label de reconnaissance international, et non une protection réglementaire ou une mesure contraignante ; il met en évidence la nécessité de maintenir et de préserver les caractéristiques écologiques et les richesses de ces zones, par une utilisation rationnelle des ressources (visant la conciliation des activités sociales et économiques, telles que la pêche, les loisirs, avec le maintien des équilibres naturels).

Réservé à des sites d'intérêt majeur, le label RAMSAR peut en outre faciliter l'accès à certaines aides publiques régionales, nationales ou communautaires.

Près de 800 zones humides d'importance internationale ont été désignées à ce jour.

En France, notons que la Camargue est un site RAMSAR.

· La Loi sur l'eau du 3 janvier 1992. 

Cette loi s'inspire de la Convention de RAMSAR.

Visant à assurer la préservation des zones humides, elle en a donné une définition : sont des zones humides «les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année».

· Le programme MedWet pour le bassin méditerranéen, 1993.

Le bassin Méditerranéen est riche en zones humides présentant de grandes valeurs écologiques, sociales et économiques.

Cependant, ces importantes ressources naturelles ont été considérablement dégradées ou détruites, essentiellement au cours du XXème siècle.

Pour arrêter ces pertes, inverser la tendance et assurer une utilisation rationnelle de ces zones humides dans toute la Méditerranée, à l'initiative du Comité des zones humides méditerranéennes, sous l'égide de la Convention sur les zones humides de RAMSAR, une action à long terme de collaboration entre les gouvernements de la région méditerranéenne (Espagne, France, Grèce, Italie, Portugal), le WWF, et le Bureau international de recherches sur les oiseaux et les zones humides a été développée sous l'appellation MedWet.

· Le "Plan National d'Action pour les Zones Humides" adopté par le Gouvernement le 22 mars 1995. 

Ce plan marque la volonté d'agir pour arrêter la dégradation de ces milieux, en favoriser la restauration, garantir par une bonne gestion leur préservation durable et reconquérir les sites d'intérêt national.

Il s'ordonne autour de cinq axes :

· Inventorier les zones humides et renforcer les outils de suivi et d'évaluation.

· Assurer la cohérence des politiques publiques.

· Lancer un programme national de recherche sur les zones humides.

· Engager la reconquête des zones humides.

· Lancer un programme d'information et de sensibilisation, notamment auprès de l'administration, des élus et des gestionnaires de ces milieux.

Le plan a conduit à la création d'un Observatoire National des Zones Humides dont la gestion a été confiée à l'Institut Français de l'ENvironnement (IFEN).

Six pôles-relais se rapportant aux principaux types de zones humides (zones humides intérieures, marais littoraux de l'Atlantique, de la Manche et de la mer du Nord, tourbières, mares et mouillères, vallées alluviales et lagunes méditerranéennes) ont été chargés de porter au plus près des acteurs de terrain les orientations de ce plan. 

4. Les zones humides et les outils de prévention de l'eau et des milieux aquatiques.

4.1.  Les zones humides et les SDAGE.

Les Schémas Directeurs d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) contiennent tous des orientations générales relatives aux zones humides. 

Or, les décisions prises dans le domaine de l'eau doivent être compatibles (ou rendues compatibles) avec les SDAGE, les décisions rendues dans d'autres domaines devant les prendre en compte.

Mais les orientations des SDAGE étant formulées de manière fort peu contraignante, et les zones humides faisant l'objet de délimitation grossière dans les documents cartographiques annexés aux SDAGE, dans un premier temps, le juge déniait tout effet juridique aux SDAGE vis-à-vis des zones humides.

Ce n'est en effet que très récemment que l'on a assisté à un revirement de jurisprudence : le juge a annulé une déclaration de création de mare qui ne justifiait pas de sa compatibilité avec les dispositions d'un SDAGE (TA Caen, 4 février 2003 : "Association pour la sauvegarde du marais de Varaville et de ses environs"). 

4.2.  Les zones humides et les SAGE.

La Loi sur l'eau du 3 janvier 1992 impose que les objectifs de préservation des zones humides soient précisés dans les Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE). 

Les SAGE ont donc toujours des dispositions relatives aux zones humides.

Rappelons que les décisions prises dans le domaine de l'eau doivent être compatibles avec les dispositions des SAGE, les autres décisions devant les prendre en compte.

Compte tenu de la précision des orientations des SAGE, le juge devrait pouvoir plus facilement annuler des décisions qui ne respectent pas un SAGE (notamment des dispositions relatives aux zones humides).

4.3. Les instruments de protection (source : Ministère de l'Ecologie et du Développement Durable).

De nombreux instruments juridiques de protection de l'espace naturel sont disponibles pour assurer la conservation des zones humides : réserves naturelles, arrêtés de protection de biotope, zones de protections spéciales, site Natura 2000, réserves biologiques domaniales, réserves de chasse, de pêche…

4.4. La maîtrise foncière (source : Ministère de l'Ecologie et du Développement Durable).

Le Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres, les conservatoires régionaux d'espaces naturels et la Fondation nationale pour la protection des habitats français de la faune et de la faune sauvage concourent à obtenir une protection durable des sites remarquables par la maîtrise foncière. 

De nombreuses collectivités locales, notamment les départements, y apportent également leur concours.

4.5. Les incitations financières (source : Ministère de l'Ecologie et du Développement Durable).

· Les fonds structurels européens et le programme LIFE sont des outils essentiels pour une meilleure prise en compte de la préservation de ces espaces.

· Les mesures agro-environnementales et les Contrats d'Agriculture Durable (CAD), basés sur le volontariat, peuvent offrir la possibilité d'adapter la gestion agricole des terrains aux enjeux environnementaux de ces espaces.

· Le fonds de gestion des milieux naturels, les aides des agences de l'eau et le fonds national de solidarité sur l'eau permettent de contribuer à une gestion adaptée des zones humides.

· La taxe départementale sur les espaces naturels sensibles peut également être mobilisée par les départements. 

Plusieurs de ces financements peuvent être combinés sur une même zone humide.

5. Les zones humides et la jurisprudence.

Les définitions juridiques étant assez générales, le rôle d'interprétation du juge en matière de zone humide est assez important.

5.1. La définition des zones humides.

En cas de conflit, il appartient au juge de préciser ce qu'il faut entendre par "zone humide".

Ont été jugés comme répondant aux critères posés par la loi sur l'eau :

· Des prairies dites à bosses constituées de points bas gorgés d'eau et de parties plus hautes partiellement asséchées par un réseau de drainage.

La présence d'eau de manière permanente ou temporaire et d'une végétation hydrophile a suffi au juge pour caractériser l'existence d'une zone humide.

Cour de Cassation, Chambre Criminelle, 25 mars 1998 : "Sepronas contre Couvert Vinet".

· Des terrains établis sur une résurgence de l'Ill devenue roselière et qui ont par suite toujours été inondables.

Après avoir qualifiés des terrains de zones humides, le préfet a pu légalement ordonner la remise en état de cette zone remblayée sans autorisation, celle-ci étant supérieure à 1 hectare.

Tribunal Administratif de Strasbourg, 11.4.2003 : "Kurtz contre préfet du Bas-Rhin".

En sens inverse, n'ont pas été qualifiés de zone humide : 

· Un espace situé à proximité d'un étang et fortement urbanisé.

Cour Administrative d'Appel de Bordeaux, 13 juin 1996 : "Comité de liaison pour la vie des étangs montpelliérains".

· Des bois, des prairies sèches, d'anciennes cultures et des prés de fauche.

Tribunal Administratif d'Orléans, 31 mai 2001 : "Association pour la santé, la protection et l'information sur l'environnement".

5.2. Les rapports entre SDAGE et zones humides.

Tribunal Administratif de Caen, 4.2.2003 : "Association pour la sauvegarde du marais de Varaville et de ses environs.

Le juge a annulé une déclaration de création de mare qui ne justifiait pas de sa compatibilité avec les dispositions d'un SDAGE.

Tribunal Administratif de Rennes, 10.4.2003 : "Association environnement 56".

Annulation d'une autorisation de travaux qui allait avoir notamment pour conséquence de remblayer plusieurs zones humides, au motif qu'elle était incompatible avec le SDAGE Loire-Bretagne, qui préconisait notamment de sauvegarder et de mettre en valeur les zones humides.

Tribunal Administratif de Poitiers, 17.10.2003 : "Association Vienne Nature contre Commune de Monts-sur-Guesnes".

La définition d'un nouveau zonage NA d'urbanisation future (au lieu de ND inconstructible et NC agricole), a été jugée illégale au motif que les terrains concernés comportaient des espaces présentant un réel intérêt biologique.

6. L'avenir de la réglementation relative aux zones humides.

6.1. Quelle place pour les zones humides dans la Directive-Cadre pour une politique européenne (DCE) dans le domaine de l'eau ?

Dans la DCE, les zones humides ne sont pas considérées comme des masses d'eau. Ainsi, l'objectif de bon état que doivent atteindre les masses d'eau d'ici 2015 ne les concerne pas.

Cependant, un document-guide européen sur les zones humides, vient d'être adopté. Un de ses objectifs essentiels est de préciser le rôle des zones humides dans le cadre de la DCE, notamment dans les plans de gestion et les programmes de mesures. 

La France faisait partie du groupe de rédaction.

Dans ce document, la préservation des zones humides est prévue pour permettre d'atteindre l'objectif de bon état des masses d'eaux connexes. 

L'enjeu pour les zones humides est donc leur bonne prise en compte dans les plans de gestion et les programmes de mesures (actions, au sens de la DCE) qui seront proposés par bassin.

6.2. Quelle place pour les zones humides dans le projet de loi relatif au développement des territoires ruraux ?

Le projet de loi relatif au développement des territoires ruraux, adopté en Conseil des ministres le 3 septembre 2003, consacre un chapitre entier aux zones humides.

Il convient de remarquer que l'Assemblée Nationale et le Sénat ont voté ce projet de loi en y apportant chacun des modifications, mais qui ne sont pas substantielles.

Aujourd'hui, le projet de loi est sur le bureau de l'Assemblée Nationale pour une seconde lecture.

Deux articles essentiellement modifient le régime applicable aux zones humides :

· L'article 48 :

· Prévoit qu'un décret en Conseil d'Etat précisera les critères retenus pour définir les zones humides. 

La définition actuelle de la loi sur l'eau de 1992 étant imprécise, il revient souvent aux tribunaux la charge de statuer sur la nature d'une zone.

Le Conseil d'Etat s'étant refusé à préciser la loi sur l'eau, c'est finalement par l'intermédiaire d'un décret que la définition des zones humides sera explicitée.

· Qualifie d'intérêt général la préservation et la gestion durable des zones humides.
· Précise que les acteurs publics doivent veiller à la cohérence de leurs politiques avec ces objectifs de préservation et gestion durable des zones humides.

· L'article 49 :

· Permet la possibilité de délimiter par décret des "zones humides d'intérêt environnemental particulier".

· Instaure un programme d'actions pour les zones humides d'intérêt environnemental particulier visant à restaurer, préserver, gérer et mettre en valeur de façon durable ces zones. 

Pour en savoir plus…

Les Sites Internet : 

· Le service public de la diffusion du droit.

http://www.legifrance.gouv.fr
· Le droit sur Internet.

http://lexinter.net
· The RAMSAR Convention on Wetlands.

http://www.ramsar.org
· Le site du programme MedWet.

http://www.medwetcoast.com
· Le site du Ministère de l'Ecologie et du Développement Durable. 

http://www.environnement.gouv.fr
· Le site de l'Institut Français de l'ENvironnement.

http://www.ifen.fr
· Le site de la DIREN PACA.

http://www.paca.environnement.gouv.fr
· Le site de la DIREN Rhône-Alpes.

http://www.environnement.gouv.fr/rhone-alpes
· Le site de l'Agence de l'eau Rhône-Méditerranée & Corse.

http://www.eaurmc.fr
· Le Réseau de bassin Rhône-Méditerranée & Corse.

http://rdb.eaurmc.fr
· Le site de la Tour du Vallat.

http://www.tourduvalat.org
Les fiches thématiques réalisées : 

Zones humides en Provence-Alpes-Côte d'Azur

Périodiques : 

· Le magazine "Zones Humides infos"

· Zones humides – Textes et jurisprudence" disponible sur le site de l'IFEN.
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